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�
Préambule








Considéré comme instrument mis au service du développement des artisans, la Fédération Nationale des Artisans du Mali ,





reconnaissant l'importance de plus en plus grande de l'artisanat dans le processus du développement économique et social du Mali ,





considérant qu'une Fédération regroupant le plus grand nombre de groupement d'artisans contribuera au développement harmonieux des membres de la profession ,





résolus à coordonner nos efforts pour constituer une base solide pour le développe�ment harmonieux des membres de la profession ,





désireux de mettre en place à cet effet une Fédération Nationale des Artisans apoli�tique, non confessionnelle et à but non lucratif ,





avons décidé d'associer nos efforts pour réaliser ce dessein. En conséquence, sommes convenus des dispositions ci-après:











TITRE I  -  Dénomination et Objet








Article 1





Il est créée, conformément aux dispositions de l'ordonnance No. 41/PCG du 28 Mars 1959 et les textes qui la complètent et la modifient, une association apolitique, non confessionnelle et à but non lucratif, dénommée Fédération Nationale des Artisans du Mali "JE-KA-BAARA" qui a pour sigle FNAM. Le siège social est à Bamako et peut être transféré dans d'autres régions sur décision de l'Assemblée Générale.





Article 2





La Fédération Nationale des Artisans du Mali, est constituée pour une durée illimitée sauf dissolution anticipée sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire prise à la majorité de 2/3.





Article 3





La Fédération a pour objet :





d'établir et de développer les liens de solidarité entre tous groupements d'artisans du Mali qui en sont membres ;





de permettre à ses membres d'échanger des informations sur les acquits de leurs propres expériences ;





d'étudier les différents régimes d'organisation artisanale et les doter d'une plus grande efficacité ;


de promouvoir une plus grande solidarité entre les artisans grâce à une définition claire des aspirations et des objectifs communs à soutenir auprès des pouvoirs publics ;





d'entretenir des relations d'amitié et de coopération avec les organisations artisa�nales nationales, régionales, continentales ou internationales dont les motivations sont conformes aux buts et objectifs de la Fédération Nationale des Artisans du Mali, en vue de préparer l'Union Africaine des Artisans par une meilleure intégra�tion ;





d'entreprendre toute action tendant à améliorer les techniques et les conditions d'exercice des activités de ses membres ;





défendre par tous les moyens légaux les intérêts moraux et matériels de ses mem�bres ;





favoriser le développement de la formation professionnelle d'assistance tech�nique, d'animation, de commercialisation, caisse d'épargne et de crédit etc.. .








TITRE II  -  Composition








Article 4





La Fédération Nationale des Artisans du Mali est composée de :





membres d'honneur,


membres bienfaiteurs,


membres actifs.





A)  Les membres d'honneur sont les personnalités qui sans participer aux activités normales de la Fédération, servent son audience et son rayonnement.





B)  Les membres bienfaiteurs sont les personnes physiques ou morales qui par leurs aides financières et leurs prestations de toutes natures contribuent puissamment au développement et à l'épanouissement de la Fédération.





C)  Sont considérés comme membres actifs tout groupement d'artisans personnes morales légalement reconnues qui s'engage à respecter les présents statuts, d'oeu�vrer pour ses objectifs et de s'acquitter de la cotisation mensuelle dont le montant et les modalités sont fixés par l'Assemblée Générale.





Article 5  -  Adhésion 





L'adhésion à la FNAM, est liée au respect des conditions ci-après :





Etre un groupement d'artisans légalement reconnu, adresser une demande écrite au Bureau de la Fédération avec l'engagement :





d'adhérer aux présents statuts et règlement intérieur,


de s'acquitter régulièrement de ses cotisations et autres droits,


de payer les droits d'adhésion dont le montant est fixé par l'A.G.





Article 6  -  Perte de qualité de membres





La qualité de membres de la Fédération se perd par :





La dissolution du groupement personne morale, démission adressée au Bureau de la Fédération qui s'emploie à susciter le membre démissionnaire à revenir sur sa décision. Le Bureau soumet la question à l’A.G. qui statuera lors de sa plus pro�chaine réunion, si la démission est maintenue, communication en est faite à tous les membres pour information.


Radiation prononcée par l’A.G. sur proposition du Bureau,


Faute grave à l'égard des statuts de la Fédération et de ses objectifs,


Non payement des cotisations et autres prestations dues, durant quatre mois con�sécutifs et après trois avis au membre défaillant le sommant de régulariser sa situation.





La décision de radiation est alors adressé à l'intéressé et communication en est faite à tous les membres pour information.





Article 7 





Dans tous les cas de perte de qualité mentionnée à l'article 6, ci-dessus, les droits d'adhésion et les cotisations versées restent à la Fédération .








TITRE III  -  Organes





Article 8





Les organes principaux de la Fédération sont :





 L'Assemblée Générale


 Le Bureau.


 Le Secrétariat permanent.








A.   Assemblée Générale :





Article 9





L’Assemblée Générale est l'organe suprême de délibération et de décision de la Fédération. Elle est composée de délégués élus ou dûment mandatés par les Asso�ciations membres de la Fédération.





Article 10





Le nombre de délégués auxquels chaque association membre à droit à l'Assemblée Générale est fixée à 2 membres.


�
Article 11  -  Attributions





L'Assemblée Générale,





définit les orientations fondamentales de la Fédération


adopte les statuts et le règlement intérieur ainsi que toutes modifications


approuve le programme d'activité annuel du bureau


adopte le budget annuel


examine et approuve les comptes de fin de l'exercice


autorise les dépenses imprévues dans le budget


contrôle la gestion des fonds et du patrimoine de la Fédération


décide de l'utilisation des biens meubles et immeubles de la Fédération


adopte le règlement concernant la formation professionnelle et le perfectionne�ment


élit les membres du Bureau


approuve le rapport moral présenté par le Président


examine et juge les affaires litigieuses.





(Cette énumération n'est pas limitative du pouvoir de l'Assemblée Générale).





Article 12  -  Convocation





Les convocations à l’Assemblée Générale sont adressées aux présidents des Asso�ciations membres, par le secrétaire permanent à l'initiative du président de la Fédéra�tion au moins 15 jours à l'avance. La convocation doit préciser la date, le lieu et l'or�dre du jour de l'Assemblée.





Article 13  -  Périodicité





L'AGO se réunit une fois tous les ans. Des AGE peuvent être provoquées par le Pré�sident ou le tiers 1/3 membres de l'Assemblée Générale.





Article 14  -  Quorum





L’AG est considérée comme valablement réunie lorsque le quorum est atteint c'est á dire lorsque la moitié plus un des membres sont présents ou représentés.





Articles 15





Des observateurs peuvent être invités aux réunions de l'Assemblée Générale Ordi�naire et participent aux débats avec voix consultatives.





Article 16





Les procès-verbaux des sessions de l'Assemblée Générale sont établis par le secré�taire permanent de la Fédération. Ils sont signés par le président et le dit secrétaire. Ils sont communiqués par le secrétaire permanent à tous les membres qui en font la demande.





Article 17





L'Assemblée Générale arrête son ordre du jour. Elle élit les membres du bureau. Le président du bureau préside les réunions de l'Assemblée Générale.


Article 18 





Les décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la majorité des membres pré�sents ou représentés et à jour de leurs cotisations.





Article 19





Lorsque une décision concerne les intérêts individuels d’un membre de l’Assemblée Générale, ce membre ne peut participer à la délibération et à la prise de décision.





Article 20





Pour toutes les questions revêtant une importance particulière, l’Assemblée Géné�rale peut créer des commissions ad-hoc qui, cessent d’exister dès que le travail pour lequel elles ont été créées est terminé.





Article 21





Les délégués de l’Assemblée Générale de la Fédération Nationale des Artisans du Mali le sont en tant que représentant d’une association artisanale membre de cette Fédération. En conséquence la perte de qualité de membre d’un délégué, à l’association qu’il représente, et ce pour quelques raisons que se soit, entraîne de facto, son remplacement par un autre délégué de l’association dont relève le délégué sortant.





B -  Bureau





Article 22  -  Le Bureau





Le Bureau est l’organe d’exécution de l’Assemblée Générale de la Fédération, il anime les travaux individuels et collectifs de ses membres. Il favorise les échanges d’informations sur les activités de la Fédération. Il veille dans l’intervalle des Sessions de l’Assemblée Générale sur le suivi des objectifs de la Fédération, des recommandations de ladite Assemblée dirige les activi�tés de la Fédération.





Article 23 





Les membres du Bureau élus par l’Assemblée Générale parmi les représentants des associations membres, délégués à l’Assemblée Générale pour une durée de 2 ans. Les membres sortant sont rééligibles. Toutefois, l’Assemblée Générale Ordinaire peut révoquer à tout moment, les membres du bureau de la Fédération.





Article 24





Le Bureau se réunit une fois tous les mois en session ordinaire. En cas de besoin des réunions extraordinaires peuvent se tenir chaque fois qu’une ou plusieurs questions sont jugées urgentes par le président ou la moitié des mem�bres du Bureau.





Article 25





Les conditions de validité des réunions du Bureau de la Fédération sont fixées par les articles 14, 15, 16, 17, 18 et 19 des présents statuts.


�
Article 26  -  Composition





Le Bureau





La Fédération Nationale des Artisans du Mali est dirigée par un Bureau composé :


1 Président


1 Vice- Président


1 Secrétaire administratif


1Secrétaire à l’organisation


1 Secrétaire adjoint à l’organisation


1 Secrétaire des finances


1 Secrétaire adjoint des finances


1 Secrétaire chargé des affaires culturelles et de la formation


1 Secrétaire adjoint chargé des affaires culturelles et de la formation


1 Secrétaire aux relations extérieures


1 Secrétaire adjoint aux relations extérieures


1 Secrétaire à la production et du développement


1Secrétaire adjoint à la production et du développement


1 Secrétaire à l’information et aux affaires sociales


1 Secrétaire adjoint à l´information et aux affaires sociales





Article 27





Les membres du Bureau exercent leurs fonctions bénévolement, mais l’Assemblée peut éventuellement rembourser les frais autorisés et dûment justifiés. Les membres du Bureau ont le devoir de s’interdire de se prévaloir de leurs fonctions pour servir leurs intérêts personnels. Toutes malversation peut donner lieu à des sanctions prévues dans le Règlement Intérieur.





Article 28





Les attributions de chaque membre du Bureau sont définies et précisées dans le règlement Intérieur.








C  -   Secrétariat Permanent





Article 29





Pour le bon fonctionnement il est institué un secrétariat permanent au service des organes de la Fédération, il est l’organe exécutif de la Fédération, Il est coiffé par le secrétaire, nommé par le Bureau et placé sous l’autorité du Président.





Article 30  -  Attributions





Outres les tâches qui lui sont confiées, le secrétaire permanent a pour mission :





d’assister aux réunions du Bureau et de l’Assemblée Générale et aider à la bonne tenue des procès -verbaux ;


aider à tenir un registre central des membres, préparer les cartes de membres ;


d’assurer le service du courrier à l’arrivée comme au départ ;


rédiger les correspondances et autres requêtes de la Fédération et soumettre à la signature du Président ;


préparer les réunions du Bureau et de l’Assemblée Générale en collaboration avec les autres membres du Bureau.








Titre IV  -   Comité de Surveillance





Article 31    Comité de Surveillance





Le Comité de Surveillance est l’instance de contrôle et de surveillance de la Fédéra�tion Nationale des Artisans du Mali.





Le Comité de Surveillance est composé de 3 membres élus par l’Assemblée Géné�rale pour une durée de 2 ans renouvelables.





Article 32





Les membres du Comité de Surveillance, agissant ensemble ou séparément, peuvent à toute époque de l’année opérer les vérifications au contrôle qu’ils jugent opportuns. Ils peuvent se faire communiquer sur place, les pièces qu’ils estiment nécessaires à l’exercice de leur mission et notamment tous documents comptables et registres des procès verbaux.





Article 33





Nul ne peut faire à l’exercice du droit de vérification des membres du Comité de Sur�veillance. Sont possibles des sanctions prévues par le règlement intérieur, tous les membres de la Fédération qui auront sciemment mis obstacle aux vérification et au contrôle du Comité de Surveillance ou qui auront refusé la communication sur place de toutes les pièces utiles à l’exercice de leur mission.





Article 34  -   Personnes ressources.





Les personnes ressources sont le groupe conseil et les conseillers.








TITRE V  -  Ressources





Article 35





Les ressources de la Fédération sont constituées par :


les droits d’adhésion,


les cotisations des membres,


les intérêts perçus sur les fonds auprès des banques ou des établissements 


financiers,


les produits d’activités sociales et culturelles,


les amendes infligées aux membres,


les subventions, dons et legs.


Article 36





Les subventions, dons et legs ne sont acceptés que dans le respect de la dignité et la liberté d’action de la Fédération.








TITRE VI  -  Modification des Statuts et Dissolution





Article 37





Sur l’initiative du Bureau ou à la demande de la majorité des membres, les présents statuts peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale.





Les propositions de modifications doivent se faire au moins avant la session. Le vote est acquis à la majorité des deux tiers (2/3) des membres présents ou représentés et à jour de leurs cotisations.





Article 38





La dissolution de la Fédération ne peut intervenir que par l’Assemblée Générale extraordinaire convoquée à cet effet, après un vote acquis à la majorité de 2/3 des membres présents ou représentés et à jour de leurs cotisations.





Dans ce cas, l’Assemblée Générale extraordinaire désigne des commissions char�gées de la liquidation du patrimoine. L’actif net sera attribué à une ou plusieurs oeuv�res de bienfaisances.








TITRE VII  -   Règlement Intérieur





Article 39.





Le règlement intérieur approuvé par l’Assemblée Générale le 19 Avril 1994 détermine dans les détails les attributions et les modalités de fonctionnement de tous les organes prévus par les statuts.








Fait à Bamako, le 19 Avril 1994








L’Assemblée Générale


�



Fédération Nationale des Artisans du Mali


F.N.A.M.


____________________________________________________________

















Règlement Intérieur





de la





Fédération Nationale des Artisans du Mali





adopté à 





l'Assemblée Générale





du 18 au 19 Avril 1994





�
Règlement Intérieur








Le présent règlement intérieur est établi pour préciser les modalités de fonctionnement des organes de la FNAM. Il complète les statuts.





Titre I	L'Assemblée Générale





Article 1


L'Assemblée Générale (A.G) est constituée de 2 (deux) délégués des associations qui adhèrent aux statuts de la FNAM.


Peuvent prendre part à l'A.G, les membres bienfaiteurs et membres d'honneur avec voix consultatives.





Article 2


L'A.G se réunit en session ordinaire 1 (une) fois  par an au mois de Janvier.


Elle est convoquée par le Président du bureau exécutif de la FNAM par écrit aux différentes associations membres.





Article 3


L'A.G ordinaire est appelée en complément de l'article 14 des statuts à:





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	entendre et discuter les rapports du bureau exécutif, du comité de surveillance et le cas échéant des commissions techniques mises en place





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	examiner et approuver les comptes et les rapports financiers





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	donner mandat au bureau exécutif





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	élire ou révoquer les membres du bureau exécutif et du comité de surveillance





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	adopter les règlements intérieurs ou leur modification





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	définir les grandes lignes du programme d'activité de la FNAM





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	adopter le budget de l'exercice présenté par le bureau exécutif.





Article 4


L'A.G peut être convoquée en session extraordinaire à la demande du Président et / ou des 2 / 3 des membres du bureau exécutif. A ce titre, elle statue uniquement sur les points inscrits à son ordre du jour.





Article 5


Les décisions de l'A.G sont prises à la majorité des membres présents.





Article 6


Le quorum des membres est requis pour toute délibération de l'A.G. Toute fois, si à la première réunion le quorum n'est pas atteint, l'A.G dresse un P.V de carence. Elle fixe la date de la prochaine réunion qui délibère quelque soit le nombre de membres présents.


�
Titre II	Le Bureau Exécutif





Article 7





Il est élu pour 2 (deux) ans parmi les membres de l'A.G. Il est l'organe de conception, de coordination et d'exécution. Il produit le rapport annuel d'activités et financier. Il se réunit le premier samedi de chaque mois. Ses décisions sont prises à la majorité des membres. Il comprend 15 membres. En cas de ballottage, la voix du Président compte double.





Le Président





Article 8





Il est élu pour 2 (deux) ans parmi les membres actifs (associations en règles représentées par 2 délégués). Il représente la FNAM dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux. Il dirige, coordonne les activités de la FNAM. Il est ordonnateur des recettes et dépenses. a cet effet, il signe conjointement avec le trésorier général les cheques et autres documents comptables. Il préside les réunions de l'A.G. et du bureau exécutif. Il recrute après avis du bureau le personnel salarié nécessaire au bon fonctionnement de la FNAM.





Le Vice Président





Article 9





Il assiste le Président dans ses fonctions et le remplace en cas d'absence ou d'empêchement.





Le Secrétaire Administratif





Article 10





Il est chargé de la documentation, du traitement des courriers, de la tenue des P.V des réunions, des A.G et des réunions du bureau exécutif de la FNAM. Il préside le secrétariat permanent. Il conserve les archives.





Le Trésorier Général





Article 11





Il est charge de l'élaboration du budget et de la gestion des fonds de la FNAM. A ce titre, il tient une comptabilité dans les normes requises, encaisse les fonds de toutes natures et effectue les dépenses ordonnées par le Président. Il est chargé de la présentation du rapport financier à l'A.G après la clôture de l'exercice au 31 Décembre de chaque année.





Le Trésorier Général Adjoint





�
Article 12





Il assiste le Trésorier Général dans ses fonctions et le remplace en cas d'absence ou d'empêchement.





Le Secrétaire à l'Organisation





Article 13





Il est chargé de l'organisation matérielle de toutes rencontres, réceptions et manifestations de la FNAM.





Le Secrétaire Adjoint à l'Organisation





Article 14





Il assiste le Secrétaire à l'Organisation dans ses fonctions et le remplace en cas d'absence ou d'empêchement.





Le Secrétaire chargé des Affaires Culturelles et de la Formation





Article 15





Il est chargé de:





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	recenser les besoins en formation des associations membres de la FNAM





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	élaborer le programme de formation en fonction des besoins exprimés





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	organiser les séances de formation, leur suivi et de déposer un rapport de session





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	organiser la confection de fiches techniques





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	définir les besoins d'achat de matériels didactiques





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	organiser de recherches en vue de créer de nouveaux produits





Le Secrétaire Adjoint des Affaires Culturelles et de la Formation





Article 16





Il assiste le Secrétaire chargé des Affaires Culturelles et de la Formation dans ses fonctions et le remplace en cas d'absence ou d'empêchement.





Le Secrétaire aux Relations Extérieures





Article 17





Il est chargée de faire connaître la FNAM sur le plan national et international. Il favorise et entretient de échanges et rencontres avec d'autres organisations artisanales. Il recense les partenaires existants pour collaboration.





�
Le Secrétaire Adjoint aux Relations Extérieures





Article 18





Il assiste le Secrétaire aux Relations Extérieures dans ses fonctions et le remplace en cas d'absence ou d'empêchement.





Le Secrétaire à la Production et au Développement





Article 19





Il est chargé de :





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	rechercher des partenaires et de négocier l'approvisionnement des associations en matières premières à moindre coût





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	organiser et diriger les foires, les dépôts de vente et les journées ou semaines de créativité sanctionnées par un rapport détaillé





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	veiller sur la qualité du produit et de faire respecter les délais de livraison





�CARSPECIAUX 183 \f "Symbol" \s 12 \h�	attribuer les commandes de la FNAM aux différentes associations membres à jour





Le Secrétaire Adjoint à la Production et au Développement





Article 20





Il assiste le Secrétaire à la Production et au Développement dans ses fonctions et le remplace en cas d'absence ou d'empêchement.





Le Secrétaire à l'Information et aux Affaires Sociales





Article 21





Il est chargé de collecter, de traiter et de diffuser les informations permettant de mieux connaître les buts de la FNAM et sa ligne de politique générale. A ce titre, il dirige toutes les publications de la FNAM et assure les rapports entre la FNAM et les médias d'Etat ou privés. Il prépare les avis et autres communications radio- et télédiffusées.


Il s'occupe des cas sociaux.





Le Secrétaire Adjoint à l'Information et aux Affaires Sociales





Article 22





Il assiste le Secrétaire à l'Information et aux Affaires Sociales dans ses fonctions et le remplace en cas d'absence ou d'empêchement.








�
Titre III		Les Commissions Techniques





Article 23





Les Commissions Techniques sont créées par le bureau exécutif de la FNAM pour des missions ponctuelles. Elles doivent être dissoutes chaque fois que leurs missions prennent fin. Elles sont présidées par un membre du bureau exécutif de la FNAM désigné à cet effet. Elle se réunissent sur convocation de leur Président. Les décisions sont prises à l'unanimité.








Titre IV		Le Comité de Surveillance





Article 24





Le Comité de Surveillance a pour fonction de contrôler si les activités de la FNAM sont conduites conformément aux dispositions statutaires et réglementaires et aux décisions de l'A.G. Il contrôle les biens de la FNAM et attire l'attention du bureau exécutif sur toute lacune, erreur et irrégularité. Il se réunit sur convocation de son président. Les décisions sont prises à l'unanimité. Les membres du comité participent aux réunions du bureau exécutif avec voix consultatives. Il a le pouvoir de provoquer une assemblée générale extraordinaire en cas de besoin.








Titre V		Disciplines et Sanctions





Article 25





Les participations aux réunions (A.G et bureau exécutif), aux activités et le payement des cotisations dans les délais requis sont obligatoires.





Article 26





Pour être membre du Bureau National, les associations des délégués doivent être à jour sur leurs cotisations ou du moins doivent avoir payé 50 % de leurs cotisations de l'année en cours à la date de l'A.G.





Article 27





Excepté les régionaux résidant hors de Bamako, 2 (deux) absences successives non motivées aux réunions de bureau entraînent un avertissement écrit adressé à l'association concernée, 3 (trois) absences successives non motivées entraînent l'exclusion par écrit adressée à l'association de base. Les remplacements sont effectués au cours de l'A.G prochaine.





Article 28





Tous les arriérés de cotisations doivent être payés au plus tard le 31 Mars de l'année en cours.





�
Article 29





Sera privée de tous privilèges (exécution de marchés publics, foires commerciales, formations etc.) toute association enregistrant trois mois consécutifs de retard de cotisation.





Article 30





Sera exclu de la FNAM tout membre (association) qui aura détourné ou favorisé le détournement des fonds de la Fédération Nationale. Il sera  en conséquence poursuivi conformément à la loi en vigueur.





Article 31





Ce Règlement Intérieur prend effet dès son adoption par l'assemblée Générale.





Ce Règlement Intérieure fut adopté à la majorité simple à Bamako le 19/04/1994.





